RELEVE ANNUEL COMMUNAL DE PIEGEAGE

COMMUNEDE.......co i
PERIODE DU 1/07/200...................au 30/06/200

(REMPLIR UNE FICHE PAR PIEGEUR ET PAR COMMUNE)

NOM ET PRENOM DE VOTRE DECLARANT :

QUALITE

PROPRIETAIRE — POSSESSEUR —
FERMIER - DELEGUE —ACCA (1)

ADRESSE :

N° AGREMENT : 38-

NOM ET PRENOM DU PIEGEUR :

Td.:

VOUS AVEZ EFFECTIVEMENT POSE DES PIEGES : (1) OUI -NON
Sl « OUI », NOMBRE DE PRISES TOUTES ESPECES CONFONDUES: (1)
Sl « SUPERIEUR a0 », REMPLISSEZ LE TABLEAU « A », EN RESERVANT UNE LIGNE PAR PRISE

0-SUPERIEUR &0

[ A ]

[ B |

RELEVE DETAILLE DES PRISES

MOIS | PIEGE | ESPECE | NOMBRE MOIS PIEGE | ESPECE | NOMBRE OBSERVATIONS
) ©) (4) ©) &) ©) 4 ©)
Fait a Jle
Signature,

(1) =rayez lamentioninutile

()= Q)= (4) =
JANVIER | 01 JUILLET 07 CAGE PIEGE 01 FOUINE * FO CORNEILLE* CN
FEVRIER | 02 AOUT 08 PIEGE catégorie 2* 02 MARTRE * MA PIEBAVARDe* | PB
MARS 03 SEPTEMBRE | 09 COLLET ARRETOIR* | 03 RENARD * RN ETOURNEAU* | ES
AVRIL 04 OCTOBRE 10 LACET * 04 RAGONDIN * RG LAPIN DE LG
MAI 05 NOVEMBRE |11 ASSOMOIR * 05 RAT MUSQUE * RM GARENNE*
JUIN 06 DECEMBRE |12 NOYADE * 06 CORBEAU FREUX* | CF VISON AM.* VA

*Sous réserve piege autorisé

* Sous réserve espéce classée nuisible en temps et lieu

(5)=Inscrire « 1 » dans le cas général ou un nombre supérieur en cas de prises simultanées; il s agit du nombre d’ animaux

pris

N.B.:

Ladéclaration doit étre établie avant toute opération de piégeage

Le déclarant est titulaire du droit de destruction : propriétaire, possesseur ou
fermier, ou son délégué |e cas échéant : ACCA, piégeur ou tierce personne
Diffusion : Un exemplaire en mairie, un exemplaire ala DDAF — 42, avenue
Marcellin Berthelot — 38100 GRENOBLE, FAX : 04.76.33.46.27 — MEL :
nadine.vachet@agriculture.gouv.fr - un exemplaire a conserver.

Pour tous renseignement, appeler laDDAF.38 7 04.76.33.45.81




	Arrêté du 29 janvier 2007 fixant les dispositions relatives au piégeage des animaux classés nuisibles en application de l'article L. 427-8 du code de l'environnement 
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	Pigeon ramier (Colomba polumbus)
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	La faune sauvage comme la faune domestique représente un foyer potentiel de transmission de maladies. Les piégeurs peuvent être exposés à celles-ci. Les risques de transmission sont toutefois minimes.Afin de limiter les risques, il faut impérativement veiller à manipuler les animaux que vous capturez avec des gants, et bien se rincer les mains à l’eau après chaque sortie de terrain.
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